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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT, DES TRANSPORTS,

DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DU TOURISME ET DE LA MER

Décret no 2004-1138 du 25 octobre 2004 relatif à la conduite sous l’emprise d’un état alcoolique
et modifiant le code de la route

NOR : EQUS0401127D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de

la mer,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 234-1, R. 234-1 et R. 311-1 ;
Vu l’avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date du 12 juillet 2004 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 234-1 du code de la route est modifié comme suit :

I. − Le I est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. − Même en l’absence de tout signe d’ivresse manifeste, est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la quatrième classe le fait de conduire un véhicule sous l’empire d’un état alcoolique
caractérisé par :

1o Une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,20 gramme par litre ou par une
concentration d’alcool dans l’air expiré égale ou supérieure à 0,10 milligramme par litre et inférieure aux seuils
fixés à l’article L. 234-1, pour les véhicules de transport en commun ;

2o Une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50 gramme par litre ou par une
concentration d’alcool dans l’air expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre et inférieure aux seuils
fixés à l’article L. 234-1, pour les autres catégories de véhicules. »

II. − Au III, les mots : « cette infraction » sont remplacés par les mots : « l’une des infractions mentionnées
au I ».

Art. 2. − Les dispositions du présent décret sont applicables à Mayotte.

Art. 3. − Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le garde des sceaux,
ministre de la justice, la ministre de la défense, le ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement
du territoire, du tourisme et de la mer et la ministre de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 octobre 2004.

JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’équipement, des transports,
de l’aménagement du territoire,

du tourisme et de la mer,

GILLES DE ROBIEN

Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

DOMINIQUE PERBEN
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La ministre de la défense,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de l’outre-mer,

BRIGITTE GIRARDIN


